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Certificat médical d'inaptitude à la pratique

de l'éducation physique et sportive

Modèle de certificat médical obligatoire en référence au décret du 11-08-88 et à l'arrêté du 13-09-89
(Santé et protection sociale; Éducation Nationale)

Ce modèle obligatoire est également téléchargeable sur le site du lycée dans la rubrique
« EPS/Absences ».



COMMENTAIRES

INAPTITUDES : l’objectif est d’éviter au maximum les dispenses totales, et permettre ainsi aux élèves
de poursuivre une pratique physique adaptée aux problèmes de santé qu’ils rencontrent.

Le certificat médical d’inaptitude permet au médecin de décliner les incapacités fonctionnelles
de l’élève. Grâce à ces précisions l’enseignant adaptera (dans la mesure du possible) la pratique en
fonction des directives du médecin. L'élève présente dans l'ordre son certificat à son...

1 C.P.E qui conserve l'original et remet sa photocopie accompagnée d'une fiche navette. Ces
deux documents seront remis au cours suivant par l'élève à son...

2 Professeur d’EPS qui mentionne sur cette fiche navette les modalités futures d’activité de
l’élève. Ce dernier retournera ensuite cette fiche signée auprès de son....

3 CPE pour qu'il prenne connaissance des modalités décidées par le professeur.

Cas de figure
Décision de l’enseignant d’E.P.S.
Et conséquences pour l’élève et le cours d’E.P.S.

Certificat médical
Inaptitude partielle

L’élève sera en cours et en tenue pour avoir une pratique adaptée à son handicap.
Dans le cas où le professeur jugerait d’une impossibilité d’adaptation de la pratique,
Le cas de l’inaptitude totale doit s’appliquer.

Certificat médical
Inaptitude totale

L’enseignant décidera si l’élève, le temps de son inaptitude sera :
- Présent en cours pour : observer, arbitrer, aider au secrétariat…
- Dispensé de présence en cours.
Dans ce dernier cas, la vie scolaire en sera informée par la fiche navette.

Mot des parents
L’enseignant et lui seul décidera des tâches à effectuer. L'élève se rendra en cours avec
sa tenue pour éventuellement : pratiquer (adaptation en fonction du problème signalé),
ou pour arbitrer, juger, observer.

Les personnes qui ne respecteront pas ces règles seront sanctionnées pédagogiquement. L'ensemble
des punitions et sanctions prévues au règlement intérieur sont susceptibles de s'appliquer (retenue,
avertissement....etc).

EVALUATIONS CERTIFICATIVES EN E.P.S. :

Niveaux Nb d’activités physiques/an. Nb d’évaluations
/ an (chaque fin de cycle)

Dates des épreuves.

Secondes 4 4 Données en début
d’année par les

enseignants en E.P.S.
Premières 3 3
Terminales 3 3

Classe à examen : au moment de l’évaluation, tout élève de terminale présentant le certificat
médical type, bénéficie d’une épreuve différée.
Sans certificat médical, les élèves se verront attribuer la note zéro à l’activité évaluée


